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LE MINISTRE Cotonou, le D1 AVR 2075

N° MMTFP/DC/é/D%SA

y

COMMUNIQUE

Le Ministre du Travail et de la Fonction Publique
communique.

Dans le cadre de la célébration de la féte de Paques, et
conformément aux dispositions de la loi n°® 90-019 du 27
juillet 1990 fixant les fétes Iégales en République du Bénin, la
journée du lundi 06 avril 2026, lundi de Paques, est
fériée, chomée et payée sur toute |'étendue du territoire
national.

Au nom du Gouvernement, le Ministre souhaite a toute
la communauté chrétienne, une excellente féte de Paques.
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